
tentant dõapporter un ®clairage sur 
la pauvreté des enfants bas-
normands. 
 

En France en 2007, 2,4 millions 
dõenfants vivent dans des m®nages 
dont le niveau de vie est inférieur 
au seuil de pauvreté. La particulari-
té de la pauvreté infantile tient au 
fait que lõenfant est une personne 
en situation de dépendance vis -à-vis 
de sa famille. Il subit les consé-
quences dõune pauvret® sur laquelle 
il nõa pas de prise. La pauvret® r®-
sulte dõun manque de ressources 
immédiates mais peut aussi hypo-
théquer la capacité à évoluer, à se 
construire des ressources non moné-
taires ultérieures (capital de 
connaissances et de savoirs, culturel, 
social, sant®). Cõest pourquoi le  
Comité de pilotage a souhaité la 
r®alisation dõune synth¯se sur leur 
situation particulière.  

Cette année, le Comité Régional 
de Coordination de lõObservation 
Sociale (CRCOS) a vu son champ 
dõobservation sõ®tendre aux domaines 
médico-social et de santé. Il a donc 
été rebaptisé CRCOM3S (Comité 
R®gional de Coordination de lõOb-
servation Médico-Sociale, Sociale 
et Sanitaire) pour refl®ter ce d®-
ploiement. Il est porté par les 
acteurs régionaux engagés dans 
lõobservation : services de lõEtat, 
collectivités territoriales, organismes  
de protection sociale, milieu asso-
ciatif et autres partenaires associés. 
Toujours fid¯le ¨ sa volont® dõ°tre 
un outil dõinformation et dõanalyse, 
dõ aide ¨ la d®finition et de suivi 
des actions des partenaires selon 
leurs compétences propres, le 
CRCOM3S prolonge  les travaux 
conduits en 2004-2005 sur les diffé-
rentes facettes de la précarité en 
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Plusieurs indicateurs de pauvreté -

précarité ont été conjointement utili-

sés dans ces travaux :  

 

LE SEUIL DE PAUVRETÉ 

 

LõInstitut national de la statisti-

que et des études économiques 

(Insee) le d®termine par rapport 

à la distribution des niveaux de 

vie (ou revenu disponible par 

unités de consommation, RUC) 

de l'ensemble des ménages fran-

çais.  Il est égal à 60% du niveau 

de vie médian (soit 880 euros 

mensuel en 2006 et 910 euros en 

2007) et s'appuie sur l'enqu°te 

revenus fiscaux et sociaux des 

ménages (ERFS).  Dans cette en-

quête, les revenus disponibles 

sont égaux à la somme des reve-

nus des membres du ménage, 

après redistribution, c'est à dire 

après prise en compte des princi-

pales prestations sociales et 

paiement des impôts directs. 

Pour déterminer le niveau de vie 

du ménage selon sa taille l'échel-

le « unité de consomma-

tion  » (UC) retient la pondéra-

tion suivante : 1 UC pour le pre-

mier adulte du ménage, 0,5 UC 

pour le second et les enfants de 

14 ans et plus et, enfin,  0,3 

pour les enfants de moins de 14 

ans. Toutes les personnes appar-

tenant à des ménages dont le 

niveau de vie est inférieur à ce 

seuil sont alors considérées pau-

vres. 

 

LE TAUX DE PAUVRETÉ 

 

Les taux de pauvreté départe-

mentaux et régionaux ont été 

tirés de la nouvelle source reve-

nus disponibles localisés de l'In-

see (RDL) qui permet d'estimer 

les revenus disponibles des mé-

nages jusqu'à un niveau départe-
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mental (il s'agit toujours des re-

venus après redistribution).  

 

LES INDICATEURS LOCAUX: SEUIL DE BAS 

REVENU 

 

Enfin, les analyses spatiales sur 

la pauvreté -précarité des en-

fants ont été conduites à partir 

des fichiers de gestion des Caf et 

Msa. En effet, les populations en 

situation précaire sont très pré-

sentes parmi le public de ces 

caisses et depuis de nombreuses 

années les indicateurs de pau-

vreté au niveau local (cantonal, 

communal) ont été produits à 

partir des données de ces deux 

organismes. 

 

 Cette appr®hension de la pau-

vret® ¨ un niveau local sõappuie 

sur un seuil de « bas revenus » 

fourni par l'Insee à partir des 

résultats de la même Enquête 

revenus fiscaux et sociaux. Ce-

pendant, à la différence du seuil 

de pauvreté calculé après impôts 

et avec intégration des revenus 

du patrimoine, pour être cohé-

rent avec les informations dont 

disposent les Caf et Msa sur les 

ressources de leurs allocataires, 

ce seuil de bas revenus,  est un 

concept de revenus avant  imp¹t 

et sans prise en  compte des 

revenus patrimoniaux .  

 

A partir de ce seuil de bas reve-

nus,  on peut analyser au niveau 

local les parts d'enfants de moins 

de 3 ans ou 6 ans dont les pa-

rents allocataires ont des ni-

veaux de vie inférieurs au seuil 

de bas revenus en les rapportant 

aux enfants de moins de 3 et 6 

ans de l'ensemble des familles 

allocataires.  

 

Pour les analyses sur les taux 

d'enfants de moins de 20 ans vi-

vant dans des familles à bas re-

venus, les enfants de moins de 

20 ans des familles ¨ bas revenus 

Caf et Msa ont été rapportés aux 

estimations de population de 

moins de 20 ans issues du recen-

sement Insee. 

 

En tout état de cause pour des 

différences à la fois de champs, 

de périmètres d'observation,  de 

concept et d'analyses des reve-

nus disponibles  les taux de pau-

vreté et de bas revenus sont des 

indicateurs de pauvreté à la fois 

différents et complémentaires  :  

le taux de pauvreté est le plus 

pertinent pour analyser les parts 

d'enfants pauvres au niveau dé-

partemental ou régional  ; les 

analyses de taux de bas revenus 

permettent de localiser les terri-

toires les plus touchés par la 

précarité ou encore de conduire 

des comparaisons sur les profils 

de familles.  

 

Autre grand point de divergence 

entre les deux seuils,  bien que 

le principe des revenus disponi-

bles par unité de consommation 

soit identique, l'échelle diffère 

dans le calcul des foyers mono-

parentaux. En effet,  les organis-

mes sociaux retiennent 1,2 UC 

pour les chefs de familles des 

foyers monoparentaux.  

POUR EN SAVOIR PLUS :  

Site INSEE, rubrique définitions et 

méthodes, voir pauvreté monétai-

re : http://www.insee.fr  

Repère : le taux de pauvreté 
monétaire, défini  comme la pro-
portion dõindividus ayant un ni-
veau de vie inférieur au seuil de 
pauvreté a atteint 13,4% en 
France en 2007.  

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/pauvrete-monetaire.htm
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En 2007, 13,5% des bas-
normands vivent sous le seuil de 
pauvreté avec un niveau de vie 
médian de 758û* par mois. En 
Basse-Normandie 19,5% des en-
fants de moins de 20 ans rési-
dent au sein dõun m®nage qui 
vit sous le seuil de pauvreté 
(contre 18,2% en 2004).  
 

Ce pourcentage est légèrement 
supérieur à celui de la France 
métropolitaine (19,1%) et simi-
laire à celui de province 
(19,4%). En revanche, la Basse-
Normandie fait partie des 5 ré-
gions françaises où il y a le 
moins de revenus très faibles.  
 

LõOrne conna´t le taux de pau-
vreté le plus élevé (14,6% 
contre 13,7% et 12,8% respecti-
vement pour la Manche et le 
Calvados). Cet écart avec les 
autres départements bas -
normands est encore un peu 
plus marqué concernant les 
moins de 20 ans (21,6% contre 
19,1% pour la Manche et 18,8% 
pour le Calvados). 

LE TAUX DE PAUVRETÉ DIMINUE AVEC 

LõÂGE 
 

Le taux de pauvreté croît jus-
quõ¨ lõ©ge de 19 ans puis d®cro´t 
pour ne toucher que 9,3% des 
séniors en Basse-Normandie. En 
effet, la pr®sence dõenfants p¯-
se sur les d®penses dõun m®na-
ge. Entre 20 et 24 ans ils enta-
ment leur vie active, ce qui ex-
plique la diminution de la pau-
vreté. Chez les 30-64 ans,  la 
majorité (71%) travaille et la 
pauvreté concerne surtout les 
personnes sans emploi et celles 
élevant des enfants.  
 

DES FAMILLES MONOPARENTALES PLUS 

TOUCHÉES PAR LA PAUVRETÉ EN BASSE-

NORMANDIE, EN PARTICULIER DANS 

LõORNE  
 

En France les familles monopa-
rentales  et les hommes seuls 
sont les plus touchés  par la 
pauvreté  (taux de pauvreté de 
30% et 17%) suivis par les cou-
ples avec enfants (12%). 
 

Source : Insee, Revenus Disponibles Localisés (RDL) 2007 

  Taux de pauvreté monétaire par âge en %  

  0-3 ans 0-5 ans 0-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 30-64 ans Ó 65 ans 

Calvados 14,7 16,0 18,8 16,4 11,3 11,4 7,8 

Manche 14,9 16,1 19,1 15,6 11,2 12,2 11,0 

Orne 18,3 19,2 21,6 17,5 13,1 13,3 9,5 

Basse-Normandie  15,5  16,6  19,5  16,3  11,6  12,0  9,3 

Province 15,8 16,9 19,4 17,7 12,3 12,1 9,8 

France  15,6 16,6 19,1 17,5 12,0 11,8 9,3 

Source : Insee, Revenus Disponibles localisés  (RDL) 2007 

Taux de pauvreté des moins de 20 ans 

La Basse-Normandie se distingue 
par un taux de pauvreté des famil-
les monoparentales plus élevé que 
pour le reste de la Province** et la 
France métropolitaine (33% contre 
respectivement 32% et 30%) et su-
p®rieur dõun point concernant les 
couples avec enfants. 
 

Le Calvados connaît des taux de 
pauvreté des familles monoparen-
tales et des couples avec enfants 
équivalents à ceux du reste de la 
Province (respectivement 32% et 
12%) et  les couples avec enfants 
du département de la Manche ont 
un taux de pauvret® sup®rieur dõun 
point, soit 13%. En revanche, le 
d®partement de lõOrne conna´t des 
taux de pauvreté supérieurs de 4 
points pour les familles monoparen-
tales et de 2 points pour les cou-
ples avec enfants.  
 
*La moitié des personnes  vivant sous le seuil de 

pauvreté disposent de cette somme par mois et 
lõautre moiti® une somme sup®rieure 
 

** La France de province recouvre l'ensemble 
des régions métropolitaines hors  Ile de France.  

19,1 18,8 

21,6 

PRÈS DõUN JEUNE DE MOINS DE 20 ANS SUR CINQ EST PAUVRE EN BASSE-NORMANDIE 

  
Famille mono-

parentale  

Couple 
sans 

enfant  

Couple 
avec 

enfants 

Femme 

seule 

Homme 

seul 

Calvados 31,8 5,6 11,8 16,4 18,1 

Manche 32,3 7,1 13,1 19,4 18,7 

Orne 35,9 7 14,1 18,2 20,7 

Basse-

Normandie 
32,8 6,4 12,7 17,8 18,9 

Province 31,8 7 12,4 18 17,8 

France 

métrop.  
29,9 6,7 12,2 16,3 16,6 

Source : Insee, Revenus Disponibles localisés  (RDL) 2007 
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Fin 2006, sur 97 845 enfants bénéficiaires des 
allocations CAF ou MSA, 22 667 enfants de 
moins de 6 ans vivaient  sous le seuil de bas-
revenus, soit un taux de 23,2% pour la Région.  
 

LE DÉPARTEMENT DE LõORNE PROPORTIONNELLE-

MENT PLUS TOUCHÉ PAR LA PAUVRETÉ DES ENFANTS 
 

L'Orne est le plus touché par la pauvreté 
des enfants avec un taux supérieur de 3,5 
points à la moyenne régionale (26,5%). Le 
Calvados se situe dans cette moyenne et la 
Manche présente un taux inférieur de 2 
points (21%). Cependant, le Calvados ac-
cueille la moitié des enfants bas -normands 
de moins de 6 ans si bien que le nombre 
dõenfants sous le seuil de bas-revenus y est 
le plus important (10 400 contre 6 019 dans 
la Manche et  4 639 dans lõOrne). 
 

UNE PAUVRETÉ INFANTILE CONCENTRÉE DANS LES 

PÔLES URBAINS 
 

La pauvreté infantile, liée en grande partie 
au chômage parental, se concentre dans le 
cïur des espaces urbains des grandes villes 
et sa localisation reflète assez bien celle 
des disparités de développement du terri-
toire régional.   

 

Les enfants des familles à bas revenus rési-
dent plut¹t ¨ proximit® des p¹les dõemploi, 
que ce soit dans lõespace ¨ dominante ur-
baine ou à dominante rurale. Les cantons 
où se situent les pôles urbains connaissent 
les taux les plus élevés tandis que ceux de 
lõespace p®riurbain sont plus ®pargn®s.  
 

Lõattraction des grandes et moyennes ag-
glomérations sur la pauvreté et dans leurs 
villes centres peut sõexpliquer en partie par 
une concentration des logements collectifs, 

ou dõune r®ticence ¨ y faire appel, cette 
situation traduit peut -être aussi des situa-
tions familiales et d'emploi moins propices 
à leur obtention (tailles de famille élevées 
et emplois saisonniers entravant l'obten-
tion du RMI). 
 

DISPARITÉS DÉPARTEMENTALES ET ZONES FRAGILI-

SÉES 
 

La Manche offre lõimage dõun relatif ®quili-
bre nõatteignant que 16,5% de pr®carit® 
dans les p¹les dõemplois ruraux, ce qui 
révèle une situation moins dégradée que 
dans les autres pôles ruraux de la région.  
 

Dans le Calvados, la situation de lõespace 
rural est plus critique que celle de lõespa-
ce urbain, situation largement imputable 
aux p¹les dõemplois ruraux ouvriers de 
Falaise et du sud du département (Saint -
Pierre-sur-Dives, Condé-sur-Noireau, Or-
bec, Dozulé). Dans ces pôles, la précarité 
des familles se conjugue plus souvent 
quõailleurs avec monoparentalit® (31% des 
cas). 
 

Une large zone rurale pr®caris®e sõ®tend 
sur les différents cantons ruraux des ma-
rais de Carentan dans le Cotentin. Le can-
ton dõIsigny-sur-Mer dans le Calvados pro-
longe cette zone des marais.   La zone du 
Perche constitue également une poche de 
précarité infantile.   
 

en particulier les logements sociaux. 
Financièrement moins accessibles les 
maisons individuelles sont davantage 
r®pandues dans lõespace p®riurbain. 
Cette répartition du logement corres-
pond également à un arbitrage entre 
superficie souhait®e de lõhabitat et 
proximit® des p¹les dõemploi lors du 
choix dõun domicile : les populations 
relativement aisées semblent préférer 
la superficie au d®triment dõune aug-
mentation des temps et coûts de trans-
port. Ces processus aboutissent à une 
concentration des populations aisées 
dans lõespace p®riurbain. 
 

UNE PROPORTION DõENFANTS PAUVRES ÉGALE-

MENT IMPORTANTE DANS LES PÔLES DõEMPLOI 

RURAUX 
 

Dans lõespace ¨ dominante rurale, la 
pauvreté infantile se concentre aussi 
dans les p¹les dõemploi dont certains 
cumulent les handicaps : accès plus 
difficile à certains équipements sanitai-
res et sociaux, moindre dynamique de 
lõemploi et pr®valence dõemplois peu 
qualifiés *.  Lõ®cart entre la situation des 
p¹les dõemplois et leur p®riph®rie est 
moins marqu® quõen milieu urbain. 
 

Les bénéficiaires du Revenu minimum 
dõinsertion (RMI) et de l' Allocation de 
parent isolé (API), allocations  fusionn®es  
à ce jour au sein du Revenu de solidari-
té active (RSA), sont légèrement sous-
représentés dans l'espace rural qui 
n'abrite qu'un quart des populations 
couvertes mais concentre un tiers des 
personnes à bas revenus. Reflet d'une 
difficulté d'accès à ces minima sociaux 

Cette synthèse est tirée des articles suivants :  

 

Etude «Territoires ruraux et pauvreté en 

Basse-Normandie», réseau études SGAR, 

publication Insee juillet 2010  

 
Données CAF-MSA 2006 

Source :  donn®es CAF-MSA au 31/12/2006  

CAEN 

 

   

 
 
 

 

ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS VIVANT DANS DES FAMILLES SOUS LE 
SEUIL DE BAS REVENU.  

PARTS CANTONALES 

 

[35-54%[ 

[25-35%[ 

[22-25%[ 

[18-22%[ 

[13-18%[ 

[4-13%[ 

 

* Les grandes villes bas-normandes (Cherbourg, Caen, Saint-L¹, H®rouville-
Saint-Clair, Alen­on, lõAigle, etc.) sont repr®sent®es comme des pseudos 
cantons (zonage Cantons-ou-Villes Insee), ce qui accentue sur la carte les 
différences de taux de précarité avec les vrais cantons car les pôles urbains 
présentent une précarité plus importante.  

ALENÇON 

ARGENTAN FLERS 

LõAIGLE 

FALAISE 

LISIEUX 

CARENTAN 

CHERBOURG 

VIRE 

AVRANCHES 

BAYEUX 
HONFLEUR 

TROUVILLE-

SUR-MER 

SAINT-PIERRE-SUR-DIVES 

NOGENT-LE

-ROTROU 

COUTANCES 

GRANVILLE 

SAINT-LÔ CAEN 
 

CONTOUR DES AIRES URBAINES, INSEE 

LA PAUVRETÉ DES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS EN BASSE-NORMANDIE* 
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Le seuil de bas revenus* en 2006 sõ®levait ¨ 
845 û par unit® de consommation.  
 

LA MAJORITÉ DES ENFANTS SOUS LE SEUIL DE BAS

ðREVENUS VIVENT AVEC LEURS DEUX PARENTS. 
 

Parmi les 76 220 allocataires à bas-
revenus recensés en Basse-Normandie, la 
moitié sont des familles dont 52% sont 
monoparentales.  
 

Pourtant, si les familles monoparentales 
sont plus nombreuses, la majorité (49%) 
ont un enfant unique tandis que les cou-
ples ont le plus souvent 2 ou 3 enfants 
(respectivement 39% et 35% des cou-
ples). Par cons®quent, en d®pit dõun 
risque de pauvreté plus faible dans les 
couples, il y a un nombre plus important 

dõenfants en leur sein chez les m®na-
ges sous le seuil de bas revenus (44 005 
contre 41 732 pour les familles mono-
parentales).  
 

COMPOSITION DES FAMILLES : LE CALVADOS SE 

DISTINGUE 
 

La Basse-Normandie compte 26% de 
familles nombreuses (3 enfants et plus) 
sous le seuil de bas-revenus. Les famil-
les monoparentales, dont lõadulte est 
majoritairement une femme, sont 
concentr®es dans les p¹les dõemploi 
urbains et ruraux.  
 

Le Calvados se caractérise par un nom-
bre important de familles monoparen-
tales parmi les familles avec enfants 
sous le seuil de bas-revenus (56% 
contre 49% dans la Manche et lõOrne). 
Le département se distingue égale-
ment par la moindre présence de fra-
tries nombreuses (25% contre 27% pour 
les départements de la Manche et de 
lõOrne). Les familles monoparentales 
du Calvados ont proportionnellement 
plus souvent 2 ou 3 enfants (28% des 
familles monoparentales contre 25% 
dans la Manche et lõOrne). En revanche 
il existe une proportion moins impor-
tante de couples ayant 2 ou 3 enfants 
(32% contre respectivement 38% et 37% 
dans la Manche et lõOrne). 
 

Source : CAF-MSA, données 2006 

Ces caractéristiques résultent certaine-
ment en partie du caractère plus ur-
bain du Calvados : en milieu urbain, la 
part des couples avec enfants est infé-
rieure à celle des monoparents 
(respectivement 21% et 27%), situation 
inversée en zone rurale. Les commu-
nes rurales à la périphérie des pôles 
dõemploi et au sein des autres commu-
nes de lõespace rural sont caract®ris®es 
par une précarité un peu plus familiale 
(39% et 32% de couples avec enfants 
parmi les allocataires précarisés).  

Source : Insee, RDL 2007  

INFLUENCE DU REVENU SUR LA CONSOMMATION DES FAMILLES MODESTES 

Lõenqu°te Budget des familles 2006, r®alis®e 
par lõInsee, permet de conna´tre le poids des 
grands postes de consommation dans le bud-
get des ménages, poids qui diffère suivant les 
caractéristiques du ménage, sa taille ainsi 
que son revenu.  Cette enquête permet de 
comparer les niveaux de vie et les choix de 
consommation des diverses catégories de 
ménages. 
 

DES DÉPENSES DE LOGEMENT ET  DõALIMENTATION 

PEU COMPRESSIBLES  
 

Le logement est le poste qui différencie 
le plus nettement les ménages en fonc-
tion de leur revenu : en 2006 , le poids du 
logement est deux fois plus élevé pour 
les ménages les plus modestes (25%) que 
pour les plus ais®s (11%). Lõ®cart provient 
en partie de ce que les plus modestes 
sont davantage locataires (48% contre 
18% des plus riches), et en partie au ca-

ractère peu réductible des dépenses 
de logement : les ménages locataires 
les moins aisés ont un niveau de vie 
divisé par quatre comparé aux locatai-
res les plus aisés mais doivent payer un 
loyer moyen divisé seulement par 
deux. En outre, les ménages les plus 
modestes habitent presque autant en 
maison individuelle où les frais de 
chauffage et d'éclairage sont en 
moyenne deux fois plus élevés qu'en 
appartement. Les coûts de logement 
grèvent plus le budget des familles 
monoparentales que celui des couples 
avec enfants en raison des économies 
dõ®chelle (21 % du budget contre 13% ¨ 
niveau de consommation ®gal). 
 

Si le poids de lõalimentation dans les 
budgets des différents groupes sociaux 
tend ¨ sõuniformiser, ce poste occupe 

toujours près de 18% du budget des 
plus pauvres contre 13,5% pour les plus 
aisés. Ce sont les poissons et produits 
de la mer, les boissons alcoolisées, les 
fruits frais et transformés ainsi que les 
légumes qui sont sous-consommés par 
les ménages les plus modestes tandis 
que les produits céréaliers, corps gras 
et viandes (incluant charcuterie et 
plats préparés) sont surreprésentés. 
Cependant le niveau de diplôme du 
parent influe plus sur la qualité nutri-
tionnelle de lõalimentation que son 
revenu.  
 

Les conséquences des écarts qui de-
meurent ne sont pas neutres sur le 
plan nutritionnel et de nombreuses 
études mettent en évidence une pré-
valence de lõob®sit® et des complica-

*  Cf. m®thodologie p.2. 
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tions afférentes telles que certaines 
maladies cardio-vasculaires, lõhyper-
cholestérolémie, certains cancers, 
lõasthme, etc. chez les populations 
défavorisées. 
 

FAIBLES REVENUS DES MÉNAGES : UN IMPACT 

SUR LES DÉPENSES DE TRANSPORT 
 

Les ménages les plus modestes dispo-
sent moins souvent dõune voiture (-18 
points par rapport au taux dõ®quipe-
ment de l'ensemble des ménages). Ne 
pas posséder de voiture est surtout lié 
à la composition du ménage : les fa-
milles monoparentales sont moins 
nombreuses à posséder au moins une 
voiture (70% contre 82% pour l'ensem-
ble des ménages) alors que les cou-
ples avec enfants sont près de 93% à 
en posséder au moins une. Les consé-
quences peuvent être importantes 
sur le quotidien des enfants surtout 
sõils sont ®loign®s de  lõespace urbain 
et périurbain : en matière de santé, 
pour exemple, le recours à un chirur-
gien dentiste, un opticien ou un or-
thophoniste peut exiger de parcourir 
plus de 20 km pour la population du 
centre de l'Orne ou du Nord-Ouest du 
Bocage virois. 
 

Concernant les modes de garde dõen-
fants dõ©ge pr®scolaire et les ®tablis-
sements scolaires, les trajets peuvent 
se révéler longs et peu commodes en 
lõabsence dõun r®seau de transports 

 
Cette synthèse est tirée des articles suivants :  
 
Recours F., Hebel P., «  Les populations modes-
tes ont -elles une alimentation déséquili-
brée? », Credoc, Cahier de recherche n°232, 
décembre 2006  
 
Bellamy V, Leveille L., «  Enquête budget de 
familles 2006  », Insee Résultats n°73, 2007  
 
Caillavet.F, Lecogne C., Nichèle V., «  La 
consommation alimentaire : des inégalités 
persistantes mais qui se réduisent  », Insee, 50 
de consommation en France, septembre 2009  
 

STRUCTURE DES DÉPENSES SELON LE TYPE DE MÉNAGE STRUCTURE DES DÉPENSES DES MÉNAGES SELON LE REVENU PAR 

UNITÉ DE CONSOMMATION (RUC) 

en commun suffisamment déve-
loppé. 
 

DÉPENSES DE LOISIRS ET CULTURE, : 

MOINS D'ÉCART ENTRE MÉNAGE MODESTES 

ET AISÉS  
 

Elles reflètent certes les écarts de 
revenu mais surtout les différences 
de milieu social : à âge, revenu et 
niveau d'études comparables, leur 
poids est 2,5 fois plus élevé chez 
les cadres et professions libérales 
que chez les indépendants et ce 
poids est inférieur à la moyenne 
de 1,2 point dans les dépenses des 
ménages ouvriers. 
 

UNE FRACTURE NUMÉRIQUE CHEZ LES 

PLUS MODESTES CONCERNANT LES ORDI-

NATEURS ET LõACCÈS INTERNET... 
  
Lõachat de biens durables ne re-
présente que 10% du total des 
dépenses des ménages mais ces 
biens occupent une place impor-
tante dans le quotidien et dans les 
représentations que se font les 
consommateurs de leur niveau de 
vie. 
 

Les ménages modestes sont sous-
équipés en micro-ordinateur de 
bureau (28,5 points d'écart avec 
les plus ais®s et 14,5  avec lõen-
semble des ménages) et disposent 
moins dõun acc¯s ¨ Internet haut 
débit (respectivement 25 points et 

12 points dõ®cart). 
 

...FRACTURE CEPENDANT PLUS RÉDUITE CONCER-

NANT LES TÉLÉPHONES PORTABLES 

 

Pour les t®l®phones portables lõ®cart par 
rapport au taux dõ®quipement de lõen-
semble des ménages est plus réduit : 9,4 
points seulement pour les téléphones 
simples et un écart encore plus faible 
pour les téléphones portables multimé-
dias (3,9 points). Mais si le téléphone 
peut être acquis à moindre coût couplé à 
l'achat d'un forfait chez un opérateur 
téléphonique, l'essentiel de la charge 
monétaire à supporter est celle du forfait 
mensuel, peu compressible et pesant 1,5 
fois plus dans le budget des ménages les 
plus modestes que chez les m®nages 
aux revenus les plus élevés. 

Note de lecture : pour un type de d®pense donn®, plus le point est ®loign® du centre, plus cette d®pense p¯se dans le bud-

get du ménage. Les points sont reliés entre eux afin de mieux constater les écarts entre les différents types de ménages.  


